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(54) Lit escamotable en mezzanine

(57) La présente invention concerne un dispositif
servant de lit escamotable en mezzanine comportant un
bâti (10) équipé d'un cadre (20). Un mécanisme d'esca-
motage (30) permet d'escamoter le cadre (20) d'une
première position d'utilisation (20b) à une deuxième po-
sition de rangement (20a). Ce mécanisme (30) compor-

te deux axes (31) positionnés sur le cadre (20), chacun
de ces axes (31) étant relié par une bielle (32) à un pivot
(33) sur le bâti (10), afin de relier le cadre (20) et le bâti
(10), et un mécanisme de synchronisation du mouve-
ment reliant ces deux axes (31) et imposant une rotation
synchronisée des deux axes (31).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
servant de lit escamotable en mezzanine comportant un
bâti équipé d'un cadre, un mécanisme d'escamotage
permettant d'escamoter le cadre de lit d'une première
position d'utilisation à une deuxième position de range-
ment.
[0002] En général, on connaît ce genre de dispositifs
dont le but est de mettre à disposition un meuble trans-
formable. Ainsi, le meuble peut être utilisé dans une pre-
mière position pour ensuite être transformé dans sa
deuxième position afin de libérer de l'espace. Dans le
cas présent, le meuble peut servir de lit pendant la nuit
pour être transformé pendant la journée afin de disposer
de plus d'espace dans la pièce.
[0003] Le document FR 2 729 062 décrit notamment
un lit escamotable composé d'un bâti, d'un cadre et d'un
mécanisme permettant de positionner le cadre horizon-
tal à plusieurs positions en hauteur, le lit pouvant ainsi
être utilisé ou rangé. Le mécanisme d'escamotage uti-
lisé dans ce cas fonctionne à l'aide de moyens d'entraî-
nement électriques comportant notamment un moteur.
[0004] Un dispositif similaire est exposé dans le do-
cument CH 678 145, le bâti servant de support étant
dans ce cas fixé au plafond de la pièce destinée à être
équipée avec le meuble transformable.
[0005] Ces dispositifs font recours à des moyens
d'entraînement électriques nécessitant un agencement
correspondant du meuble notamment pour héberger le
moteur et pour amener du courant pour son fonctionne-
ment. Au niveau esthétique et en ce qui concerne la pla-
ce prise par ces moyens, ceci a des conséquences dé-
favorables, surtout dans le cas d'un meuble servant de
lit. Le fait de recourir à des moyens électriques limite les
possibilités d'installation et d'utilisation d'un tel meuble.
De même, le fait de fixer le bâti au plafond d'une pièce
enlève de la flexibilité d'utilisation du meuble. En plus,
les coûts de production et les risques de panne pour ce
type de mécanisme d'escamotage sont relativement
élevés.
[0006] Le but de la présente invention est de réaliser
un dispositif tendant à obvier aux inconvénients précités
des systèmes actuels.
[0007] La présente invention a pour objet un dispositif
servant de lit escamotable en mezzanine comprenant
les caractéristiques énoncées à la revendication 1.
[0008] En particulier, le mécanisme d'escamotage du
dispositif comporte deux axes positionnés sur un cadre
de lit, chacun de ces axes étant relié par une bielle à un
pivot sur un bâti, afin de relier le cadre et le bâti, et un
mécanisme de synchronisation du mouvement reliant
ces deux axes et imposant une rotation synchronisée
des deux axes.
[0009] Dans une forme d'exécution, le mécanisme
d'escamotage comporte au moins une biellette sur cha-
que axe, ces biellettes étant articulées sur des bras pour
former un parallélogramme déformable imposant une

rotation synchronisée des deux axes.
[0010] Il est ainsi possible de réaliser un moyen d'es-
camotage mécanique simple ne faisant pas recours à
des moyens électriques. Le mécanisme est agencé, en
réduisant le nombre de pièces et en optimisant leur em-
placement, de manière efficace et simple afin de réduire
les coûts de production et l'entretien. Il peut être facile-
ment installé à l'intérieur d'un caisson intégré naturelle-
ment dans le cadre supportant le sommier du lit afin de
disposer d'une présentation esthétiquement attractive
du meuble.
[0011] De plus, le mécanisme peut comporter au
moins un secteur et un levier ou deux secteurs position-
nés sur les axes, ceux-ci étant reliés par un ou plusieurs
ressorts. Le ressort fournit une force facilitant le dépla-
cement d'une position du cadre à l'autre. Disposant ainsi
d'un confort d'utilisation comparable à celui d'un moyen
électrique, l'espace nécessaire pour héberger le méca-
nisme d'escamotage peut en même temps être réduit
en améliorant l'esthétique et aussi la flexibilité d'utilisa-
tion du meuble.
[0012] Ainsi, le meuble transformable selon la pré-
sente invention peut servir de lit dans sa position d'uti-
lisation et permet de libérer facilement de l'espace dans
sa position de rangement, par exemple pour se servir
d'un bureau, d'une table ou d'autres choses installé
sous le cadre du lit.
[0013] D'autres avantages ressortent des caractéris-
tiques exprimées dans les revendications dépendantes
et de la description exposant ci-après l'invention plus en
détail à l'aide de dessins.
[0014] Les dessins annexés représentent, schémati-
quement et à titre d'exemple, une forme d'exécution de
l'invention.

Les figures 1a et 1b illustrent le dispositif, vu de coté
en perspective, dans sa position de rangement et
sa position d'utilisation.
La figure 2 est une vue en perspective du cadre
dans sa position de rangement.
La figure 3 représente, vu en perspective, une po-
sition intermédiaire du cadre proche de la position
de rangement, certaines parties du cadre n'étant
pas représentées, comme dans les figures 2 et 6a
à 6e, afin de montrer en particulier le mécanisme
d'escamotage.
Les figures 4a à 4c illustrent le mécanisme de ré-
glage de la force des ressorts prévu sur le méca-
nisme d'escamotage.
Les figures 5a et 5b montrent le dispositif de ver-
rouillage.
Les figures 6a à 6e représentent une succession de
positions du cadre lors de son déplacement à partir
de sa position de rangement jusqu'à sa position
d'utilisation.

[0015] L'invention va maintenant être décrite en détail
en référence aux dessins annexés qui illustrent à titre
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d'exemple une forme d'exécution de l'invention.
[0016] En référence aux figures 1a et 1b, on remarque
d'abord que le lit escamotable selon la présente inven-
tion est un ensemble indépendant constituant une mez-
zanine escamotable.
[0017] Cette mezzanine se compose d'un bâti 10 for-
mé de quatre poteaux verticaux 11 reliés ensembles par
une structure rigide 12, 13, 14, par exemple triangulée,
assurant la stabilité et la rigidité de l'ensemble.
[0018] Ce bâti 10 sert de support à un cadre horizontal
20 formé normalement de deux caissons longitudinaux
21 reliés par deux planches transversales 22, comme
indiqué à la figure 2 où les faces des caissons 21 ca-
chant dans cette vue le mécanisme d'escamotage ne
sont pas représentées. Le cadre 20 pourrait également
être formé par deux caissons transversaux reliés par
deux planches longitudinales, en modifiant l'emplace-
ment des mécanismes d'escamotage en conséquence,
comme il ressortira des explications suivantes. Dans
une autre forme d'exécution faisant recours à un méca-
nisme d'escamotage plus simple et asymétrique, le ca-
dre 20 pourrait être formé par un caisson et une poutre
correspondante remplaçant le deuxième caisson, ces
deux pièces étant de nouveau reliées par deux plan-
ches.
[0019] Chaque caisson 21 du cadre 20 renferme un
mécanisme d'escamotage 30 comportant deux axes 31,
comme le montre la figure 3 où la face extérieure res-
pectivement intérieure des caissons n'est pas représen-
tée afin de montrer les détails du mécanisme 30. Un axe
31 d'un mécanisme d'escamotage 30 peut traverser
physiquement tout le cadre 20 en reliant deux mécanis-
mes d'escamotage 30 dans les caissons 21 situés de
chaque côté du cadre 20 ou peut n'avoir que la longueur
correspondant à l'épaisseur d'un caisson 21. De préfé-
rence, au moins un des deux axes 31 d'un mécanisme
d'escamotage 30 traverse le cadre 20, comme le montre
la figure 3. Chacun de ces axes 31 est relié à ses extré-
mités extérieures par une bielle 32 à un pivot 33 que
comporte chaque poteau 11 du bâti 10. L'emplacement
du pivot 33 dans les poteaux 11 ainsi que la longueur
des bielles 32 sont choisis de façon à ce que, d'une part,
la position de rangement du cadre 20 libère suffisam-
ment d'espace pour pouvoir utiliser la place en dessous
de ce cadre 20 et que, d'autre part, la position d'utilisa-
tion du lit et notamment du cadre 20 se trouve à une
hauteur convenable. Le dispositif peut aussi être équipé
d'une échelle 23 permettant à l'utilisateur de monter
dans le lit sans aucun effort, comme le montre la figure
1b.
[0020] Chaque axe 31 du mécanisme d'escamotage
30 de chaque caisson 21 porte au moins une biellette
34, les extrémités des deux biellettes 34 des deux axes
31 étant articulées sur des bras 35 pour former un pa-
rallélogramme déformable imposant une rotation syn-
chronisée des deux axes 31. De préférence, deux côtés
opposés, soit longitudinal ou transversal, du cadre 20
sont équipés d'un mécanisme d'escamotage 30, c'est-

à-dire que des bras 35 se trouvent ainsi dans deux cais-
sons 21 situés sur deux côtés opposés du cadre 20.
Dans le cas d'un système d'escamotage asymétrique,
le deuxième caisson peut être remplacé par une simple
poutre, comme mentionné ci-dessus, cette poutre ne
comportant qu'un pivot 33 relié par une bielle 32 à l'axe
31 au lieu d'un mécanisme d'escamotage 30 complet.
Dans le cas préféré de deux caissons 21, le système
d'escamotage d'un cadre 20 comporte deux mécanis-
mes d'escamotage 30 et est donc symétrique. Les biel-
lettes 34 sont de préférence montées perpendiculaire-
ment à la bielle 32 correspondante, comme cela est il-
lustré dans la figure 3, et les bras 35 comportent, à cha-
cune de leurs extrémités, une partie arquée arrondis-
sant les coins du parallélogramme déformable afin de
permettre le rapprochement maximal des bras 35 dans
la position horizontale de la biellette 34, c'est-à-dire
dans la position de rangement 20a et d'utilisation 20b
du cadre 20, où les liaisons d'articulation entre les biel-
lettes 34 et les bras 35 doivent trouver la place entre les
deux bras 35 correspondants. Cet ensemble de biellet-
tes 34 et de bras 35 forme un mécanisme de synchro-
nisation du mouvement des axes 31.
[0021] Une variante entre plusieurs autres, non repré-
sentée, à la solution précédente pour former un tel mé-
canisme de synchronisation du mouvement comporte
au moins un pignon sur chaque axe 31, ces pignons
étant reliés par une chaîne pour former une connexion
cinématique imposant une rotation synchronisée des
deux axes 31. Il est évident que l'ensemble pignon et
chaîne est équivalent au mécanisme utilisant des biel-
lettes 34 et des bras 35, et les remarques du paragraphe
précédent s'appliquent de façon analogue à cette solu-
tion.
[0022] Le mécanisme de synchronisation du mouve-
ment qui est positionné sur les axes 31 et relie ces deux
axes 31 en imposant une rotation synchronisée des
deux axes 31 fait partie du mécanisme d'escamotage
30 et peut ainsi être réalisé de façon différente.
[0023] Après cette description de la liaison entre le
cadre 20 et le bâti 10 voir du mécanisme d'escamotage
30, il est clair que les positions d'utilisation 20b et de
rangement 20a du cadre 20 se trouvent, pour le dispo-
sitif selon la présente invention, d'un côté et de l'autre
des axes 33a de pivotement du cadre 20, c'est-à-dire
des pivots 33 du bâti.
[0024] Chaque axe 31 du mécanisme d'escamotage
30 de chaque caisson 21 peut encore porter au moins
un secteur 36, les deux secteurs 36 d'un mécanisme 30
étant reliés par un ou plusieurs ressorts 37. La force des
ressorts 37 aide à la remontée et amortit le mouvement
descendant du cadre 20. La force des ressorts 37 peut
être ajustée par l'intermédiaire des secteurs 36 susmen-
tionnés du fait que les ressorts 37 ou des liaisons inter-
médiaires correspondantes, par exemple un fil 371 en-
tre un secteur 36 et un ressort 37, peuvent être accro-
chés à plusieurs endroits le long du pourtour extérieur
de chaque secteur 36 mettant ainsi les ressorts 37 sous
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une tension plus ou moins forte et permettant simulta-
nément de modifier l'angle d'attaque d'un ressort. Un,
voire même les deux secteurs 36 peuvent aussi être
remplacés par un simple levier en limitant, voire suppri-
mant la possibilité de varier le couple exercé par les res-
sorts 37 sur les secteurs 36. Cet ensemble de secteurs
et ressorts joue donc le rôle d'un dispositif d'entraîne-
ment pour le mécanisme d'escamotage afin de faciliter
le mouvement du cadre par l'utilisateur. Afin de citer une
solution alternative, cette disposition pourrait être rem-
placée par exemple par des ressorts spiraux montés in-
dividuellement sur les axes 31.
[0025] Les figures 4a à 4c montrent en détail une des
formes d'exécution possibles d'un tel secteur 36 sur le-
quel est engagé un fil 371 le reliant au ressort corres-
pondant 37. Le long du pourtour extérieur de ce secteur
36 sont agencés plusieurs trous 361 permettant d'y in-
troduire une cheville d'arrêt 362 sur laquelle est fixé le
fil 371 susmentionné, ceci étant représenté à la figure
4a. En modifiant l'emplacement de la cheville d'arrêt 362
sur le pourtour du secteur, la tension exercée sur le res-
sort 37 ainsi que son angle d'attaque par rapport au sec-
teur 36 peuvent être réglés. A l'aide d'une cheville de
prolongement 363 introduite en plus de la cheville d'ar-
rêt dans un autre trou 361 le long du pourtour de ce sec-
teur 36 et en faisant passer le fil 371 sur cette cheville
de prolongement 363, la tension du ressort 37 peut en-
core être renforcée tout en modifiant l'angle d'attaque
comme avant, cette disposition étant illustrée à la figure
4b. Il existe aussi d'autres moyens pour réaliser le ré-
glage de la tension, par exemple en enroulant le fil 371
sur la cheville d'arrêt 362 en tournant cette dernière qui
peut à cet effet être agencée sous forme d'une vis. Pour
l'introduction facile des chevilles 362 et/ou 363 et un ré-
glage plus facile une fois le lit étant monté, des orifices
211 sont prévus dans les planches intérieures des cais-
sons 21 d'un cadre 20, par exemple en face des trous
361 du secteur 36, le cadre 20 étant dans la position de
rangement 20a. Ces orifices 211 et les chevilles 362 et
363 sont illustrés dans la figure 4c, la cheville de pro-
longement 363 étant montrée dans sa position dégagée
et dans la position engagée.
[0026] Il existe notamment plusieurs possibilités de
montage relatif des pièces du mécanisme d'escamota-
ge 30. Si les axes 31 sont montés face, dans le cadre
20, par exemple à l'aide de roulements ou des simples
ouvertures, les bielles 32, les biellettes 34 et, le cas
échéant, les secteurs 36 sont fixés rigidement les uns
par rapport aux autres et de préférence aussi à ces axes
31. Les axes 31 peuvent aussi être fixés au cadre 31.
cas dans lequel les bielles 32. les biellettes 34 et le cas
échéant les secteurs 36 sont fixés rigidement les uns
par rapport aux autres et les axes 31 pivotés face sur
cet ensemble. Une remarque similaire s'applique aux
pivots 33 qui sont montés de manière pivotante soit
dans les bielles 32 soit dans les poteaux 11 (voire les
deux).
[0027] Le dispositif peut encore comporter un dispo-

sitif de verrouillage permettant de verrouiller le cadre 20
dans au moins une de ses positions extrêmes. Ce dis-
positif de verrouillage peut être intégré dans les axes
31, comme illustré aux figures 5a et 5b. De préférence,
un axe 31 d'un mécanisme d'escamotage est à cet effet
réalisé par un tube d'une longueur correspondant envi-
ron à l'épaisseur d'un caisson 21 et monté de façon pi-
votante dans le cadre 20 en formant un ensemble rigide
avec la bielle 32, la biellette 34 et, le cas échéant, le
secteur 36. Dans cet axe 31 vient se loger un corps cy-
lindrique 311, un tube ou un cylindre, d'une longueur lé-
gèrement plus élevée que l'axe 31. Le corps 311 est
coupé en biseau à l'extrémité extérieure orientée vers
le poteau 11 du bâti 10 et comporte une goupille 312 à
l'extrémité intérieure. Un guide 313 comportant des rai-
nures recevant la goupille 312 du corps 311 est fixé au
cadre 20 de façon à contraindre le mouvement du corps
311 dans l'axe 31 en avant et en arrière en empêchant
simultanément sa rotation. Au moins un ressort 314 per-
met de pousser le corps 311 vers l'extérieur, celui-ci
pouvant se rétracter à l'intérieur du cadre 20 quand son
extrémité extérieure coupée en biseau vient toucher le
poteau 11. Ce dernier est équipé d'au moins un arrêt,
par exemple sous forme d'une gâche 111 formée dans
le poteau en face des positions où vient le corps 311
dans la position basse et/ou haute du cadre 20. Sous
l'effet de la force du ou des ressorts 314, le corps 311
peut s'encliqueter dans la gâche 111 dans le poteau,
verrouillant ainsi le cadre 20 dans sa position de range-
ment en haut ou la position d'utilisation en bas. En reti-
rant le corps 311, par exemple à l'aide d'une cordelette
315, le cadre 20 peut de nouveau être déverrouillé. Le
dispositif de verrouillage peut également être placé
ailleurs dans le caisson 21, au lieu d'être placé dans
l'axe 31, tout en restant apte à coopérer avec le bâti 10.
En général, ce dispositif de verrouillage peut être prévu
par exemple à la partie avant du lit, de préférence de
chaque côté, l'axe avant étant donc physiquement en
deux parties, tandis que l'axe arrière du lit peut être en
une pièce afin de servir à mieux synchroniser le mou-
vement du cadre en reliant physiquement les deux mé-
canismes d'escamotage 30 logé dans deux caissons 21
de chaque côté du cadre 20.
[0028] De plus, un dispositif d'amortissement 38 peut
être prévu sur le cadre 20 ou sur le bâti 10. Comme le
montre la figure 5a, ce dispositif d'amortissement 38
peut être constitué par un arrêt hydraulique positionné
à l'intérieur d'un caisson 21 de manière à ce qu'il coo-
père avec le mécanisme d'escamotage 30, par exemple
un secteur 36, pour amortir le cadre 20 entraîné en po-
sition haute 20a par les ressorts 37. Il pourrait égale-
ment être constitué par un ressort, un caoutchouc OU
tout autre moyen apte à remplir cette fonction d'amor-
tissement, et la coopération pourrait se faire avec la biel-
lette 34, la bielle 32 ou une autre pièce du mécanisme
d'escamotage 30.
[0029] La suite des figures 6a à 6e permet d'expliquer
le fonctionnement du dispositif. La figure 6a montre le
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cadre 20 en position haute, c'est-à-dire dans la position
de rangement 20a. En tirant horizontalement, éventuel-
lement après avoir déverrouillé le cadre 20 à l'aide de
la cordelette 315, sur une des planches transversales
22, qui peut à cet effet comporter des ouvertures servant
de poignée, le cadre 20 se déplace, tout en restant ho-
rizontal, vers l'avant et le bas, les positions intermédiai-
res du cadre 20 étant illustrées aux figures 6b et 6c, puis
vers l'arrière et vers le bas, voir la figure 6d, pour finir
son déplacement en position basse d'utilisation 20b il-
lustrée à la figure 6e. Dans cette position, le cadre est
à nouveau verrouillé s'il est équipé du dispositif de ver-
rouillage décrit ci-dessus. Il est à remarquer que pen-
dant ce déplacement les ressorts 37 se tendent com-
pensant le poids du cadre 20 et permettant un déplace-
ment aisé et sans à-coup. La force exercée par les res-
sorts 37 augmente à partir de la position de rangement
20a pour devenir maximale dans la position intermédiai-
re de la figure 6d et diminuer ensuite légèrement jusqu'à
la position d'utilisation 20b. Elle peut être ajustée à l'aide
des secteurs 36 et des chevilles 362, 363 susmention-
nés, formant un mécanisme de réglage de la force des
ressorts 37.
[0030] En tirant à nouveau sur la planche transversale
22, on repasse de la position basse illustrée à la figure
6e à la position haute du cadre 20 illustrée à la figure
6a. Pour ce mouvement ascendant, la force des res-
sorts 37 aide à la remontée du cadre de sorte que la
force nécessaire pour ce relevage est minime, voire que
le cadre est auto-montant de par la force des ressorts
qui peut également, à la place du dispositif de verrouilla-
ge, tenir le cadre en position haute.. Proche de la posi-
tion de rangement 20a, le dispositif d'amortissement
permet d'amortir le mouvement du cadre 20 entraîné par
la force des ressorts 37 en s'appliquant par exemple sur
les secteurs 36 du mécanisme d'escamotage 30, com-
me illustré à la figure 6a.
[0031] Le cadre 20 peut servir de support à un som-
mier et un matelas pour constituer une mezzanine es-
camotable. Les dimensions du cadre 20 dépendent de
la taille du lit souhaité et peut par exemple correspondre
à un lit simple ou un lit double.
[0032] Il est également possible de prévoir deux ca-
dres 20 sur le bâti 10 afin de disposer d'un lit superposé
escamotable. Dans ce cas, la longueur des bielles 32
et l'emplacement des pivots 33 de ces deux cadres 20
sont choisis de préférence de manière à ce que les po-
sitions de rangement 20a des deux cadres 20 se trou-
vent assez rapprochées l'une par rapport à l'autre tandis
que les positions d'utilisation 20b sont similaires aux po-
sitions des sommiers de lits superposés normal. Dans
ce cas, les plans de mouvement des bielles 32 des deux
cadres 20 doivent être légèrement décalés afin de per-
mettre que la bielle 32 du cadre bas puisse passer le
pivot 33 du cadre haut.
[0033] En résumé, il est à noter que le lit escamotable
en mezzanine selon la présente invention est caracté-
risé principalement par les caractéristiques suivantes: Il

présente un bâti, ce bâti étant équipé d'un cadre. Un
mécanisme permet d'escamoter le cadre d'une premiè-
re position basse d'utilisation à une deuxième position
haute de rangement. Le mécanisme, positionné sur le
cadre, comporte deux axes, chacun de ces axes étant
relié par une bielle à un pivot sur le bâti, afin de relier le
cadre et le bâti. Il comporte encore un mécanisme de
synchronisation du mouvement reliant ces deux axes et
imposant une rotation synchronisée des deux axes. Ce
mécanisme de synchronisation du mouvement peut
être réalisé par au moins une biellette sur chaque axe,
ces biellettes étant articulées sur des bras pour former
un parallélogramme déformable imposant une rotation
synchronisée des deux axes. De préférence, le méca-
nisme d'escamotage comporte aussi, également sur
ces axes, au moins un secteur et un levier ou deux sec-
teurs, ceux-ci étant reliés par un ou plusieurs ressorts
afin de disposer d'un dispositif d'entraînement pour four-
nir une force facilitant le déplacement d'une position à
l'autre du cadre.
[0034] Le dispositif selon la présente invention met
ainsi à disposition un meuble transformable pouvant
servir de lit la nuit dans sa position d'utilisation et occu-
pant peu d'espace durant la journée dans sa position de
rangement, ce but étant achevé de façon simple, effica-
ce et peu coûteuse grâce aux caractéristiques susmen-
tionnées.

Revendications

1. Dispositif servant de lit escamotable en mezzanine
comportant un bâti (10) équipé d'au moins un cadre
(20), au moins un mécanisme d'escamotage (30)
permettant d'escamoter un cadre (20) d'une pre-
mière position d'utilisation (20b) à une deuxième
position de rangement (20a), caractérisé par le
fait que le mécanisme d'escamotage (30) compor-
te deux axes (31) positionnés sur le cadre (20), cha-
cun de ces axes (31) étant relié par une bielle (32)
à un pivot (33) sur le bâti (10), afin de relier le cadre
(20) et le bâti (10), et par le fait que le mécanisme
d'escamotage (30) comporte encore un mécanisme
de synchronisation du mouvement reliant ces deux
axes (31) et imposant une rotation synchronisée
des deux axes (31).

2. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le mécanisme de synchroni-
sation du mouvement comporte au moins une biel-
lette (34) sur chaque axe (31), ces biellettes (34)
étant articulées sur des bras (35) pour former un
parallélogramme déformable imposant une rotation
synchronisée des deux axes (31).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le mécanisme de synchronisation du
mouvement comporte au moins un pignon sur cha-
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que axe (31), ces pignons étant reliés par une chaî-
ne pour former une connexion cinématique impo-
sant une rotation synchronisée des deux axes (31).

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le mécanisme d'es-
camotage (30) comporte, sur les axes (31), un dis-
positif d'entraînement comportant au moins un sec-
teur (36) et un levier ou deux secteurs (36), ceux-
ci étant reliés par un ou plusieurs ressorts (37) afin
de fournir une force facilitant le mouvement d'une
position (20a) du cadre (20) à l'autre (20b).

5. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait qu'un secteur (36) est agencé de
façon à ce que le ou les ressorts (37) peuvent être
accrochés à plusieurs endroits le long du pourtour
extérieur de chaque secteur (36) en les mettant
sous une tension plus ou moins forte et/ou en mo-
difiant leur angle d'attaque.

6. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait qu'un secteur (36) est pourvu de
trous (361) disposés le long du pourtour extérieur
et pouvant recevoir une cheville d'arrêt (362) et/ou
une cheville de prolongement (363)

7. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu'il comprend un dis-
positif de verrouillage coopérant avec un arrêt (111)
placé sur le bâti (10) et permettant de verrouiller le
cadre (20) dans au moins une de ses positions ex-
trêmes (20a, 20b).

8. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le dispositif de verrouillage
comprend un corps cylindrique (311) coupé en bi-
seau à son extrémité extérieure et portant une gou-
pille (312) à l'extrémité intérieure, un guide (313)
fixé au cadre (20) recevant la goupille (312) de fa-
çon à contraindre le mouvement du corps (311) en
avant et en arrière en empêchant simultanément sa
rotation, au moins un ressort (314) poussant le
corps (311) vers l'extérieur, celui-ci pouvant se ré-
tracter à l'intérieur du cadre (20) quand son extré-
mité extérieure coupée en biseau vient toucher le
bâti (10) pour ensuite s'encliqueter dans l'arrêt (111)
afin de verrouiller le cadre (20), et un moyen (315)
pour rétracter le corps cylindrique (311) afin de dé-
verrouiller le cadre (20).

9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu'il comprend un dis-
positif d'amortissement (38) coopérant avec le mé-
canisme d'escamotage (30) pour amortir le mouve-
ment du cadre (20) entraîné en position haute
(20a).

10. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que les positions d'uti-
lisation (20b) et de rangement (20a) du cadre (20)
sont agencées d'un côté et de l'autre des axes (33a)
de pivotement du cadre (20).

11. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le cadre (20) du dis-
positif comporte deux caissons (21) et deux plan-
ches (22) reliant les caissons (21) entre eux, cha-
que caisson (21) renfermant un mécanisme d'esca-
motage (30).

12. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu'il comporte deux ca-
dres (20) superposés.

9 10



EP 1 516 567 A1

7



EP 1 516 567 A1

8



EP 1 516 567 A1

9



EP 1 516 567 A1

10



EP 1 516 567 A1

11



EP 1 516 567 A1

12



EP 1 516 567 A1

13


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

